
Burundi : le président Ndayishimiye fait fi de la Constitution en matière de corruption

    PANA,Â 26 septembre 2020  La dÃ©claration de biens et patrimoine n'est pas obligatoire pour les hauts fonctionnaires
au Burundi  Bujumbura, Burundi - On retiendra de la premiÃ¨re confÃ©rence de presse donnÃ©e vendredi par le nouveau
prÃ©sident burundais, le gÃ©nÃ©ral Evariste Ndayishimiye, que les mandataires publics et les hauts cadres de l'Etat ne
seront pas forcÃ©s de dÃ©clarer l'origine de leurs biens et patrimoine.  
  Les procÃ©dures Ã©tant "longues" et lâ€™origine des biens "discrÃ©tionnaire", le prÃ©sident Ndayishimiye a cependant indiquÃ©
quâ€™en fin de mandat, des comptes pourraient Ãªtre exigÃ©s Ã  ceux qui prÃ©senteront des signes flagrants dâ€™enrichissement
illicite.  Lors d'une retraite gouvernementale, les 21 et 23 juillet dernier, le chef de lâ€™Etat burundais tenait encore Ã  ce que
les membres du gouvernement ne dÃ©passent pas trois semaines sans dÃ©clarer leurs biens.  Ce revirement a surpris et
relancÃ© le dÃ©bat dans lâ€™opinion sur le sens exact de lâ€™article 95 de la loi fondamentale du pays en matiÃ¨re de bonne
gouvernance.  Lâ€™article en question stipule que "lors de lâ€™entrÃ©e en fonction et Ã  la fin de celle-ci, le prÃ©sident de la
RÃ©publique, le vice-prÃ©sident, le Premier ministre et les membres du gouvernement sont tenus de faire, sur lâ€™honneur,
une dÃ©claration Ã©crite de leurs biens et patrimoine, adressÃ©e Ã  la Cour suprÃªme".  La loi anti-corruption oblige encore les
concernÃ©s Ã  dÃ©clarer, en plus de leurs biens et patrimoine, ceux de leurs conjoints et enfants mineurs, "quâ€™ils soient
propriÃ©taires, usagers ou dÃ©tenteurs habituels".  Par ailleurs, une dÃ©claration doit Ãªtre dÃ©posÃ©e auprÃ¨s de la Cour
suprÃªme, dans le mois suivant la suspension, lâ€™interruption ou l'arrÃªt des fonctions.  Lâ€™une des principales Organisations
locales de lutte contre les malversations Ã©conomiques et financiÃ¨res (OLUCOME) avait Ã©crit, dÃ©but juillet, au prÃ©sident
burundais, lui demandant dâ€™appliquer la loi.  Sans dÃ©claration des biens et du patrimoine des dignitaires, "il est impossible
de lutter contre les infractions dâ€™enrichissement illicite, de trafic dâ€™influence, de blanchiment dâ€™argent, de favoritisme et de
prise illÃ©gale dâ€™intÃ©rÃªts", Ã©crivait l'OLUCOME.  
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